
Chers collègues, en novembre dernier le poste de Commissaire central de Calais devenait par décret 
un poste difficile au même titre que celui de directeur adjoint de la Paf !
                                                                     
Fort de cet état de fait qui confirme le bien fondé de notre revendication,

le 14 décembre 2009, au cours d'une discussion entamée avec Madame BOUCHART, 
Maire de CALAIS, nous abordions le sujet. Mme le Maire nous faisait alors savoir :

« le calaisis en secteur difficile, c'est fait, mais je ne peux vous communiquer de date à ce jour.»

Reconnaissant le pouvoir politique exercé par l'élue du calaisis  ainsi que son rôle prépondérant au 
sein du parti qu’elle représente, cette annonce nous paraît de bon augure !

Toutefois, nous préférons rester prudents car de nombreux arbitrages peuvent encore polluer le 
dossier et seule la  parution du décret d'application au journal officiel fera foi !   

Quoi qu’il en soit, vous pouvez compter sur votre syndicat pour continuer à défendre ce dossier 
important pour la reconnaissance de la pénibilité du travail des policiers du calaisis.

(A titre d'information  cette prime représente  804 euros annuel).  
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